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IMPÔTS OU AVENIR,  
IL FAUT CHOISIR !
Pas une semaine ne se passe sans 
qu’une proposition de nouvelle 
taxe s’abatte sur les entreprises. 
Dernière en date, faire financer 
l’offre de transport des régions par 
une augmentation du versement 
mobilité (VM). 

Il est grand temps de mettre fin à 
cette vieille tradition française qui 
consiste à régler un problème par 
une taxe. Les entreprises ne peuvent 
pas à la fois payer des impôts sup-
plémentaires tout en créant des 
emplois, augmenter les salaires, 
investir massivement dans la transi-
tion écologique. Impôts ou avenir :  il 
faut choisir ! Les entreprises sont les 
premières contributrices au finan-
cement des transports publics, par 
le biais du VM et de la prise en charge 
pour moitié des coûts de transports 
de leurs salariés. En 2022, le VM 
versé par les employeurs s’élevait à 
10,7 milliards d’euros ! Cette contri-
bution est essentielle à l’améliora-
tion de la desserte et du maillage, 
mais aussi au développement d’une 
mobilité décarbonée, au service de 
l’inclusion sociale des territoires et 
de leur réussite économique. C’est 
un engagement que nous avons tou-
jours porté.

Par conséquent, nous sommes plei-
nement légitimes à nous exprimer 
sur le financement des transports, 
et pourtant, nous n’avons pas voix au 
chapitre. Les organisations repré-
sentatives des entreprises doivent 

participer à la gouvernance de ces 
autorités organisatrices, afin de tra-
vailler aux côtés des collectivités sur 
l’organisation et le financement des 
transports de demain.

Plus que jamais, les élus et les AOM 
comptent sur les entreprises pour 
soutenir un modèle de financement 
des transports à bout de souffle. 
Certains d’entre eux plaident pour 
un relèvement du plafond du VM  : 
cette solution est inéquitable et 
pénalisante pour les entreprises. 

Assises sur la masse salariale, les 
recettes du VM n’ont cessé de croître, 
à un rythme supérieur à celle-ci. Entre 
2011 et 2021, elles ont augmenté de 
44,5 % tandis que la masse salariale 
s’est accrue de 25,3  %. Cette dyna-
mique se poursuivra, augmentant 
mécaniquement les recettes du VM. 

Le nombre d’AOM prélevant VM est 
passé de 237 à 262 entre 2015 et 
2023. Concomitamment, le produit 
de cet impôt a connu une hausse de 
23 %. Parmi les impôts de produc-
tion s’appliquant aux entreprises, il 
a connu la progression la plus forte 
(+14 %) entre 2019 et 2022. 

Dans un contexte d’intensification 
continue de la pression fiscale et de 
concurrence internationale de plus 
en plus exacerbée, nos entreprises 
doivent faire face au double défi de 
la hausse de l’inflation et du prix de 
l’énergie. Elles voient leurs capaci-
tés d’investissement et d’innovation 

progressivement obérées par un 
impôt de production qui augmente 
le coût du travail et nuit directe-
ment à la création d’emploi, alors 
même qu’elles jouent le jeu, en aug-
mentant les salaires et en recru-
tant de nouveaux collaborateurs. 
Pour que les entreprises puissent 
investir massivement en faveur de 
la nécessaire transition écologique, 
leurs capacités financières doivent 
être impérativement préservées. 

Le VM est de moins en moins affec-
té à la mobilité professionnelle et 
de plus en plus à la mobilité géné-
rale. Trop souvent, la contribution 
financière des entreprises n’est pas 
corrélée à l’existence d’une offre de 
transports publics au service des 
salariés, les obligeant ainsi à utili-
ser leur voiture. Les chiffres parlent 
d’eux-mêmes  : selon un sondage 
Ipsos, près de 90  % de nos conci-
toyens l’utilisent quotidiennement. 

Le VM ne doit pas devenir la variable 
d’ajustement fiscale servant à com-
penser un modèle de financement 
trop souvent déficitaire. Les entre-
prises sont aussi en droit, au regard 
de leur contribution majoritaire, 
d’exiger une amélioration des condi-
tions de trajets domicile-travail de 
leurs salariés. Il est donc temps de 
réfléchir ensemble, collectivités et 
entreprises, à de nouvelles solutions 
qui fiabilisent le financement de la 
mobilité sans altérer la compétitivité. 
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